
  

 

TRIBUNE LIBRE 
Cet espace est ouvert à tous ceux qui souhaitent s’exprimer que ce soit pour un avis, une opinion, un 
coup de gueule, n’hésitez pas et faites-nous passer vos textes en nous contactant au 06 72 33 31 21. 

COMMENT MIEUX VIVRE ENSEMBLE HARMONIEUSEMENT ? 

Mais pour quelles raisons devrions nous respecter les lois et règlementations ?... 

C’est la question essentielle que tout le monde se pose lorsque l’on vit dans une commune aussi petite que la nôtre. 
Vivre ensemble est une réalité et non un rêve ou une utopie. Le fait même que nous nous côtoyons dans la rue ou dans 
les commerces, nous oblige à vivre ensemble. Et les prémices d’un vivre ensemble harmonieux commence par la 
civilité et le respect des autres et des règles communes. La dernière gazette faisait état de la réglementation du permis 
de construire et autres autorisations d’urbanisme. Chaque commune se trouve confrontée régulièrement à des  
personnes qui estiment ne pas avoir à respecter la législation. Sans tomber dans une obsession du droit et de la 
légalité, il est nécessaire pour vivre en société et afin de protéger les libertés et les droits de chacun que des 
règlements soient établis et surtout respectés. C’est le principe même du bon fonctionnement d’une communauté, 
qu’elle soit petite comme la famille ou gigantesque comme la nation, vivre en société sous-entend que chacun d’entre 
nous adhèrent et respectent les lois. La démocratie nous permet justement de nous sentir concernés en donnant à 
chacun d’entre nous le droit de vote ou même la possibilité de s’engager politiquement pour changer ce qui nous 
paraît incorrect ou injuste. J’ai donc consulté internet en posant la question « Pourquoi respecter les lois ? » et la 
réponse que je vous livre ci-après vient du site de la Direction de l’information légale et administrative. Je l’ai trouvé 
intéressante et pourrait être l’ouverture d’un débat collectif pour comprendre pourquoi tant de personnes ne se sentent 
pas concernés par la loi en France, en général, et dans nos petits villages, en particulier.            

Ce n’est pas parce que 
l’on est contre une idée 
que l’on est contre la 
personne qui l’a émise… 

« … Si les citoyens doivent respecter les lois, cʼest 
essentiellement pour deux raisons.Tout dʼabord, les 
citoyens sont, au moins indirectement, les auteurs 
des lois. En effet, lʼarticle 3 de la Constitution du 
4 octobre 1958 précise que la Souveraineté nationale 
appartient au peuple qui lʼexerce par ses représentants 
(ex : les parlementaires) et par la voie du référendum. 
Par ces deux modes dʼexpression (élection de leurs 
représentants, vote dʼune loi directement par 
procédure référendaire), les électeurs sont à lʼorigine 
des lois en vigueur en France. Dans ces conditions, ils 
sont moralement contraints de les respecter dans leur 
vie quotidienne, quʼil sʼagisse de textes ayant trait à 
leur vie privée ou de textes relatifs à leur vie 

professionnelle. Lʼauteur, même indirect, dʼune loi, ne 
peut se dispenser de son application. Ensuite, les 
citoyens sont obligés de respecter les lois afin de 
permettre une vie en société organisée et dʼéviter le 
développement de la loi "du plus fort". On serait alors 
dans une situation proche dʼune véritable anarchie, 
chacun agissant selon son bon plaisir, sans souci de la 
règle commune. Lʼobligation pour tous les citoyens 
de respecter les lois est la meilleure assurance que 
la liberté, les droits et la sécurité de chacun dʼeux 
soient garantis de manière effective. Il faut enfin 
rappeler que le non respect des lois constitue toujours 
une faute qui, le cas échéant, peut conduire à de lourdes 
sanction pénales. …» extrait de vie.publique.fr 

Où peut mener le non-respect d’un simple règlement ou d’une règle de civil i té ?... 
A New York dans les années 1980, la criminalité dans le 
métro avait battu tous les records : 15 000 délits graves 
par an. Un homme eut l’idée non pas de rajouter encore 
et encore des policiers ou des caméras vidéo mais 
d’appliquer la théorie de deux criminologues James Q. 
Wilson et George L. Kelling. « …Selon eux, si une ville 
ou une communauté tolérait de petites infractions, elle 
laissait la porte ouverte à de plus grands délits… ». Il 
s’occupa donc de la petite délinquance comme l’incivilité 
ou le non-paiement des billets. Les hommes de Will 
Bratton arrêtèrent les fraudeurs et autres petits 
délinquants et en quelques mois, le taux de criminalité 

baissa de 50 %. Donc si on applique cette théorie à notre 
petit village, le non-respect d’une petite réglementation 
pourrait être à l’origine d’une violation plus grave de la 
légalité. Peut-être est-ce ce que nous vivons avec 4 
cambriolages en 3 mois ? Alors si on essayait de respecter 
et de faire respecter de petites règles telles  que tenir son 
chien en laisse, ne pas le laisser traîner tout seul ou encore 
ne pas stationner n’importe où comme si la rue nous 
appartenait. Si tous les habitants de RLB sans exception 
appliquaient ces quelques règles de base cela nous 
amènerait certainement vers un mieux vivre ensemble. 
Cela vaudrait le coup d’essayer…              Evelyne Codina  


